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2. Deplore et desapprouve la politique pratiquee par 
le Gouvernement de !'Union sud-africaine contraire
ment aux obligations decoulant du Mandat international 
du 17 decembre 1920 pour le Sud-Ouest africain; 

3. Reprouve !'application, clans le Territoire du 
Sud-Ouest africain, du principe de !'apartheid, et invite 
le Gouvernement de !'Union sud-africaine a revoquer ou 
a rapporter immediatement toutes les lois et tous les 
reglements fondes sur ce principe ; 

4. Invite le Comite du Sud-Ouest africain a se 
rendre immediatement au Sud-Ouest africain, en plus 
de ses taches normales, pour enqueter sur la situation 
clans le Territoire et pour rechercher, en vue de presen
ter a ce sujet des propositions a I' Assemblee generale: 

a) Les conditions de restauration d'un climat de paix 
et de securite ; 

b) Les mesures qui permettraient aux autochton<;s 
du Sud-Ouest africain d'acceder a une large autonom1e 
interne devant les mener a l'independance totale clans 
le plus bref delai ; 

5. Invite instamment le Gouvernement de !'Union 
sud-africaine a fariliter la mission du Comite du Sud
Ouest africain; 

6. Prie le Comite du Sud-Ouest africain de faire un 
rapport preliminaire a I' Assemblee generale, lors de la 
reprise de sa quinzieme session, sur la mise en c:euvre 
de la presente resolution ; 

7. Prie le Secretaire general de fournir les moyens 
d'assurer !'execution de la presente resolution. j 

954eme seance ple'Uiere, 
18 dhembre 1960. 

I 
1569 (XV), Question de l'avenir du Samoa-

Occidental 
L' Assemblee generale, 
Ayant examine le rapport du Conseil de tutelle sur 

le Territoire sous tutelle du Samoa-Occidental sous 
administration de la Nouvelle-Zelande25 ainsi que le 
rapport de la Mission de visite des Nations Unies dans 
le Territoire sous tutelle du Samoa-Occidental 
( 1959) 26, 

Ayant pris acte de la Constitution adoptee le 28 oc
tobre 1960 par la Convention constitutionnelle du 
Samoa-Occidental ainsi que des resolutions adoptees 
par ladite convention27, 

Prenant note des declarations que le representant de 
l'Autorite administrante et le Premier Ministre du 
Samoa-Occidental ont faites a la Quatrieme Commis
sion28, 

1. Recommande que l' Autorite administrante, con
formement a l'alinea b de l' Article 76 de la Charte des 
Nations Unies, prenne, en consu:tation avec un Com
missaire des Nations Unies au plebiscite, des mesures 
pour organiser, sous la surveillance de !'Organisation 
des Nations Unies, un plebiscite au Samoa-Occidental 
sous administration de la Nouvelle-Zelande afin de de
terminer Jes vc:eux des habitants du Territoire en ce qui 
conccrne leur avenir; 

25 Documents officiels de l'Assemblee generale, quin:;ieme 
session, Supplement No 4 (A/4404), Zeme partie, chap. V. 

26 Documents officiels d11 Conseil de tutelle, vingt-quatrieme 
sessioti, Supplement No 2 (T/1483), document T/1449. 

21 Dornments officiels de l'Assemblee generate, quinzieme 
session, Annexes, point 44 de l'ordre du jour, documents 
A/C.4/454 et Add.I. . . 

28 Ibid., quinzieme session, Quatrieme Commission, 1081eme 
seance. 

2. Recommande en outre que le plebiscite ait lieu 
au mois de mai 1961 et que les questions posees soient 
les suivantes : 

"l. Approuvez-vous la Constitution adoptee le 
28 octobre 1960 par la Convention constitutionnelle ?" 

"2. Desirez-vous que, le ler janvier 1962, le 
Samoa-Occidental devienne un Etat independant sur 
la base de cette c-onstitution ?"; 
3. Recommande en out; c que le plebiscite ait lieu 

sur la base du suffrage urn verse!, tous Jes citoyens 
adultes du Samoa-Occidental pouv,rnt participer au 
vote; 

4. Decide de nommer un Commic-saire de:, Nations 
Unies au plebiscite pour le Samoa-Occidental lpi exer
cera, au nom de I' Assemblee generale. tous lr,, pouvoir:, 
et fonctions de surveillance necessaires et auquel seront 
adjoints les observateurs et le personnel que le Secn~
taire general designera apres avoir consulte le Com
missaire; 

5. Prie le Commissaire des Nations Unies au ple
biscite de presenter au Conseil de tutelle un rapport 
sur !'organisation, la conduite et le resultat du plebiscite; 

6. Prie le Conseil de tutelle de transmettre a l' As
semblee generale, pour qu'elle !'examine a sa seizieme 
session, le rapport du Commissaire des Nations Unies 
au plebiscite, accompagne des recommandations et ob
servations que le Conseil jugera necessaires. 

• 

954eme seance pleniere, 
18 decembre 1960. 

• • 
A sa 954eme seance p!hiiere, le 18 decembre 1960, l'As

semblee generale, sur recommandation de la Quatrieme Com
mission29, a nomme M. Najmudditte Rifai (Republique arabe 
unit>) Commissaire des Nations Unies au plebiscite pour ie 
Samoa-Occidental. 

1579 (XV). Question de l'avenir 
clu Ruamla-Urundi 

L' Assemblee generale, 
Ayant re,u les rapports du Conseil de tutelle80 et 

de la Mission de visite des Nations Unies clans les 
territoires sous tutelle de l'Afrique orientale ( 1960)81 

sur le Territoire sous tutelle du Ruanda-Urundi, etablis 
conformement a la resolution 1419 (XIV) de I' Assem
blee generale, en date du S decembre 1959, 

N otant, d'apres le rapport du Conseil de tutelle, que 
l' Autorite administrante a !'intention d'organiser, sous 
le controle de !'Organisation des Nations Unies, au 
dehut de 1961, des elections auxquelles prendra part 
la population adttlte, selon le systeme du suffrage uni
verse!, en vue de constituer des assemblees nationales 
pour le Ruanda et l'Urundi, 

N otant en outrc la declaration de I' Autorite adminis
trante selon laquelle la date du IS janvier 1961 a ete 
fixee pour le debut des elections et rappelant que ladite 
autorite a invite !'Organisation des Nations Unies a 
envoyer une mission au Ruanda-Urundi vers le 15 de
cembre 1960 pour constater, en cours d'application, les 
dispositions arretees en vue des elections, telles que 

2 9 Ibid., quinzieme session, An,nexes, point 44 de l'ordre du 
jour, document A/4663, par. 10. 

30 Ibid., quin::ii'tnl' session, Supplement No 4 (A/4404), 
2eme partie, chap. II. 

31 Dornments officiels du Conscil de tutelle, ,>ingt-sixieme 
session, Supplement No 3 (T/1551). 
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celles qui concernent la composition des listes electo
rales, le deroulement de la campagne electorale et !'or
ganisation des operations de scrutin82, 

Consciente de la responsabilite qui Jui incombe de 
veiller a ce que la surveillance des elections par !'Orga
nisation des Nations Unies soit efficace et que Jes elec
tions, qui fourniront la base de l'independance du 
Territoire, se deroulent clans des conditions satisfai
santes, de telle sorte que leurs resultats ne soient 
entaches d'aucun doute ou ne puissent donner lieu a 
aucune contestation, 

Ayant pris connaissance des vues des petitionnaires 
appartenant aux divers partis et groupes politiques du 
Ruanda-Urundi, 

1. Estime qu'il faut assure:- promptement Jes condi
tions et !'atmosphere necessaires pour que Jes elections 
legislatives, qui conduiront a la creation d'institutions 
nationales democratiques et fourniront la base de l'in
dependance nationale du Ruanda-Urundi conformement 
aux buts et principes de la Charte des Nations Unies, 
puissent se derouler clans une atmosphere de paix et 
d'harmonie; 

2. Demande instamment a l'Autorite administrante 
, de mettre immediatement en a:uvre des mesures d'am
nistie generate et inconditionnelle et cl'abolir l'etat 
d'exception, de fa<;on a permettre aux militants et di
rigeants politiques qui sont exiles ou emprisonnes clans 
le Territoire de reprenclre avant Jes elections une ac
tivite politique normale et democratique; 

3. Estime que le prompt retour et la readaptation a 
une vie nouvelle des milliers de personnes qui ont ete 
victimes des troubles survenus recemment au Ruanda 
et qui ont ete contraintes de chercher refuge hors de 
chez elles au Ruanda ou a I'etranger faciliteront le 
processus de reconciliation, et demande instamment a 
I' Autorite administrante et aux autorites locales compe
tentes de prendre toutes dispositions utiles a cette fin ; 

4. Recommande qu'une conference, ou seront plei
nement representes Jes partis politiques et a laquelle 
assisteront des observateurs de !'Organisation des Na
tions Unies, se tienne au debut de 1961, avant Jes 
elections, pour concilier Jes divergences de vues qui 
existent entre ces partis et pour realiser l'harmonie 
nationale; 

5. Adresse un appel a tons les partis et ,1 tons les 
dirigeants politiques du Ruanda-Urundi pour qu'ils 
s'efforcent de creer une atmosphere de comprehension, 
de paix et d'harmonie clans I'interet de ]'ensemble du 
Territoire et de la population a la veille de l'incle
pendance; 

6. Demande a l'Autorite administrante de s'abstenir 
de se servir du Territoire comm<' d'une base oit elle 
concentrerait, a des fins interncs on extcrnes, des armes 
ou des forces armees qui ne sont pas strictemcnt neces
saires pour maintenir l'ordrc public dans le Territoire; 

7. Recommande que Jes elections qui doivent se tenir 
en janvier 1961 soient renvoyees ;'t une date qni sera 
fixee lors de la reprise de la quinzieme session de I' As
semblee generale a la lumiere des recommandations de 
la Commission envisagee au paragraphe 8 ci-apn~s. de 
sorte que, outre la realisation des fins enoncees aux 
paragraphes precedents de la presente resolution, Jes 
arrangements relatifs aux elections puissent etre ter-

82 Documents officiels de l'Assemblee genfrale, quin:::ihne 
session, Annexes, point 45 de l'ordrP du jour, clornmC':!t 
A/C.4/455. 

mines sous la surveillance de !'Organisation des Nations 
Unies; 

8. Decide de creer une Commission des Nations 
Unies pour le Ruanda-Urundi, composee de trois 
membres, a laquelle seront adjoints Jes observateurs 
et le personnel que le Secretaire general designera 
apres ,woir consulte la Commission; 

9. Frie la Commission de se rendre immediatement 
au Ruanda-Urundi pour executer les taches suivantes 
au nom de !'Organisation des Nations Unies: 

a) Superviser Jes elections qui doivent se tenir au 
Ruanda-Urundi en 1961 sur la base du suffrage uni
verse] et direct des adultes, ainsi que Jes mesures pre
paratoi res qui precederont ces elections, telles que 
l'etablissement des Iistes electorales, le deroulement de 
la campagne electorate et !'organisation d'un systeme 
rle scrutin qui assure le secret absolu du vote; 

b) Assister, en qualite d'observateurs de !'Organisa
tion des Nations Unies, a la conference politique prevue 
au paragraphe 4 ci-dessus et a la conference de la table 
ronde qui doit etre convoquee apres Jes elections pour 
determiner l'evolution future du Territoire vers l'inde
pcndance; 

c) Suivre !'evolution de la situation clans le Terri
toire avant et apres Jes elections, donner de~ avis et 
preter son concours, selon les besoins, en vue de favo
riser la paix et l'harmonie au Ruanda-Unmdi, et rendre 
compte au Conseil de tutelle OU a l' Assemblee generate, 
lorsqu'il y aura lieu; 

10. Frie la Commission de soumettre a I' Assemblee 
generale, lors de la reprjse de sa quinzieme session, un 
rapport interimaire sur la suite donnee a la presente 
resolution; 

11. Fait sienne !'observation du Conseil de tutelle 
selon laquelle, en raison de l'essentielle communaute 
des interets comme de l'histoire et de la geographie 
du Tcrritoire, le meilleur avenir du Ruanda-Urundi 
reside dans la formation d'un seul et meme Etat, uni 
bien que composite, I'autonomie interne du Ruanda 
et de l'Urundi faisant l'objet des dispositions dont leurs 
representants seront convenus. 

* 

960eme seance pleniere, 
• 20 decembre 1960. 

* * 

A sa 960eme seance pleniere, le 20 decembre 1960, l'Assem
blee generate, sur recommandation de la Quatri~me Commis
sian38, a nomme les mcml,res de la Commissio11 des Nations 
Unies pour le Ruanda-Unmdi. 

I.a C ommissiat, se compose des membres sui-vants: M. Ma:,; 
Dorsinville (l-!a:"ti), president, u'11". Majid Ralmema (Iran) et 
Jf. Ernest Casso11 (Touo). 

1580 (XV). Question du 1'-Jwami 

CAssemblce _qenfrale, 
Considcrant qu'une divergence <l'opiniou a surgi au 

Ruanda-Urundi en ce qui concerne !'institution de la 
monarchic et en ce qui concerne la pcrsonne du M wami 
actnd du Ruanda, 

Considerant en outre que cette situation pose un 
probleme constitutionnel d'une extreme importance qui 
devrait etre regle conformement aux VO:UX librement 
exprimfs de la population du Territoire, 

n !hid, document A/4fi72, par. 25. 


